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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Greffes
Question écrite n° 7144

Texte de la question

M. Leonce Deprez demande a M. le ministre delegue a la sante de lui preciser la nature, les perspectives et les
echeances de la « reflexion approfondie au niveau des services ministeriels ainsi que des differents partenaires
concernes », a l'egard d'une reforme du systeme francais de transplantation d'organes et de tissus, a propos de
laquelle il indiquait que « tres attache a ce sujet, il veillera a ce que cette reforme se mette en place dans les
meilleures conditions possibles » (J.O. Senat, 10 juin 1993, page 947).

Texte de la réponse

Le ministre delegue a la sante a annonce le 30 septembre dernier la creation d'un etablissement national de la
transplantation charge de gerer et de coordonner les greffes d'organes, de moelle osseuse et de tissus. Cette
creation repond a de multiples objectifs : il s'agit, dans un premier temps, de donner aux pouvoirs publics des
moyens de controle et d'action sur de telles activites (gestion de la liste des patients en attente de greffes et
attribution des greffons) et surtout de garantir la plus grande securite possible dans le domaine des greffes. A
plus long terme, cet etablissement public aura la mission d'ameliorer la transparence et de favoriser la reprise
des dons d'organes et de tissus. Un texte creant cet etablissement public a ete depose sous forme
d'amendement au projet de loi sur la sante publique en cours de discussion au Parlement et le decret
d'application definissant les structures de l'etablissement public ainsi que ses autres missions, actuellement en
cours de redaction, fera l'objet tres prochainement de seances de travail avec l'ensemble des associations
concernees par la creation de cet etablissement (France-Transplant : France Greffe de moelle ; la Societe
francaise de greffe de moelle ; France-Tissus ; France-Cryo...).
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